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REF INFORMATIONS 
MUNICIPALES 

 

Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

Communiqué 

La municipalité de Napierville a temporairement modifié l’apparence de ses armoiries en appui à tous 

nos citoyennes et citoyens. L’arc-en-ciel est un phénomène optique qui rend visible le spectre continu de 

la lumière du soleil quand il brille pendant la pluie. Pour nous, cette modification représente la  

solidarité, le soutien, l’altruisme, notre joie de vivre et notre résilience ; toute la beauté de notre unisson 

dans ces moments plus sombres. 
 

Malgré les temps qui sont plus ardus, il est important de se rappeler qu’il s’agit d’une situation passa-

gère et que nous en ressortirons plus forts que jamais. Nous tous faisons partie d’une seule et même 

équipe et c’est en équipe que nous arriverons à traverser cette période difficile.  
 

Nous avons consacré une partie de notre site internet à la situation en créant un nouvel onglet Covid-19. 

Vous y trouverez plusieurs informations pertinentes, des ressources importantes ainsi que l’état  

de la situation pour la municipalité et pour le Québec. Nous suivons de très près la situation et vous 

tiendrons informé de tout changement. Nous vous invitons donc à visiter notre site internet et notre 

page Facebook régulièrement. 
 

En terminant, nous aimerions rappeler à la population de bien écouter les directives émises à chaque 

jour et surtout remercier : 
 

Tous les Napiervilloises et Napiervillois pour les bonnes actions que nous voyons quotidiennement dans 

la municipalité 

Tous nos commerces qui continuent de desservir la population avec courtoisie et assiduité 

Tous les parents qui se démènent pour assurer une qualité de vie aux enfants 

Tous nos héros des services essentiels qui travaillent avec acharnement pour nous 

Nous sommes très reconnaissants et fiers de la population de Napierville. 

LIGNES TÉLÉPHONIQUES D’ÉCOUTE, DE SOUTIEN  

ET DE RÉFÉRENCES 
 

Centre de référence du grand Montréal: 1 888-489-2287  Tel Jeunes: 1 800-263-2266 
  

Ligne Aide Abus Aînés: 1 888-489-2287     Jeunesse, j’écoute: 1 800-668-6868 
 

Drogues, aide et référence: 1 800-265-2626    Deuil jeunesse: 1 855-889-3666 
 

Direction protection de la jeunesse: 450-679-0140   Suicide action: 1 866-277-3553 
 

Urgence Avocat: 514 954-3444      Grossesse-secours: 514 271-0554 

 
SOS Violence conjugale: 1 800-363-9010    SOS Grossesse: 1 877-662-9666 
 

Interligne (Gai Écoute): 1 888-505-1010     Aide juridique: 450 928-7666 
 

Première ressource, aide parents: 1 866-329-4223   Maison sous les arbres: 450 699-5935 
 

Mouvement contre viol et inceste, aide aux victimes: 514-278-9383 

Projet d’intervention auprès des mineurs prostitués: 514-284-1267 
 

COVID-19 
 

Info COVID-19: 1-877-644-4545         assurance-emploi: 1 800-808-6352 Info-social: 8-1-1 
 

Hydro-Québec: 1 888-385-7252       Programme d’aide temporaire aux employeurs: 1 877-644-4545 

*** Aide Alimentaire *** 
 

SOCIÉTÉ SAINT-VINCENT-DE-PAUL DE NAPIERVILLE 
Dépannage alimentaire sur place 

Territoire desservi: Napierville, Saint-Cyprien-de-Napierville, Saint-Patrice-de-Sherrington, Hemmingford et environ. 
459, rue Saint-Jacques, Napierville, 438-884-9777 

Sur rendez-vous seulement, appel téléphonique de 8h à 16h, du lundi au vendredi. 

SERVICE DE RESTAURATION 
La presque totalité de nos commerces de restauration sont ouverts durant la pandémie et plusieurs 

d’entre eux offrent un service de livraison.  
 

Nous vous invitons à communiquer avec eux afin de connaître les services qu’ils peuvent vous offrir, les mesures mises 

en place ainsi que leurs heures d’ouverture, pour la plupart modifiées. 
 

Merci à tous d’encourager l’économie locale! 

https://www.facebook.com/municipalitenapierville
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RAPPELEZ-VOUS …. ÇA VA BIEN ALLER 

 

VIVE LE BON VOISINAGE 
 
 

Par respect envers votre voisinage, il est de 

mise que la quiétude de vos voisins ne soit pas 

affectée par le volume trop élevé soit, de votre 

musique, du bruit ou d’une fête, et ce, tout au 

long de l’année.  
 

  Merci de votre habituelle collaboration 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, directrice générale de la susdite municipalité 

que : 
 

Lors d’une séance tenue le 12 mars 2020, le conseil a adopté le règlement numéro Z2019-2 modifiant le règlement de 

zonage numéro Z2019. 
 

L’objet de ce règlement est de modifier le plan de zonage en modifiant la limite de la zone V2-3 à même une partie de 

la zone V3-2; 
 

Le règlement numéro Z2019-2 soumis le 9 mars 2020 aux personnes et organismes concernés, a reçu les approbations 

requises. 
 

Ce règlement, soumis à la MRC des Jardins-de-Napierville pour conformité au schéma d’aménagement, a reçu le cer-

tificat requis en date du 8 avril 2020. 
 

Ce règlement est disponible au bureau de la municipalité, situé au 260 rue de l’Église, Napierville, durant les heures 

normales de bureau ou sur le site de la municipalité de Napierville au www.napierville.ca sous l’onglet règlement. 
 

Ce règlement est entré en vigueur 1er mai 2020. 
 

Cet avis tient lieu d’avis de promulgation. 
 

Donné à Napierville, ce premier jour du mois de mai de l’an deux mille vingt. 
 

Julie Archambault, Directrice Générale &Secrétaire-trésorière 

Campagne d'information sur les lingettes  
 

La pandémie qui sévit présentement a augmenté de façon importante l'utilisation citoyenne des lingettes nettoyantes et 

désinfectantes et, conséquemment, leur présence dans les égouts municipaux. 

Ceci peut engendrer des obstructions dans les égouts sanitaires et nécessiter de nombreuses interventions de nettoyage 

de la part des employés municipaux. En plus d'obstruer les tuyaux, les lingettes bloquent les pompes des stations  

de pompage, ce qui a pour effet de brûler les moteurs de celles-ci.  

Au moment où la fonte des neiges exerce une pression accrue sur les réseaux et les stations de pompage et dans un  

contexte où la main d'œuvre qualifiée est rare, il est primordial de sensibiliser les citoyens à cet important enjeu 

afin de les inciter à ne plus jeter leurs lingettes dans les toilettes. 

Merci de votre habituelle collaboration 

AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES 

 
Afin de venir en aide aux personnes âgées, le Service d’action bénévole a mis en place un projet pilote de prise 

 de commandes et livraisons d’épicerie. 
 

Critères d’admissibilité :   

• Résidents de Napierville, St-Cyprien et St-Jacques-le-Mineur; 

• 70 ans et plus qui n’ont pas de famille, ami ou voisin qui peuvent les aider; 

• Gens malades qui n’ont pas de famille, ami ou voisin qui peuvent les aider; 

Minimum 50$ de commande. 

Quand :   

• Prise de commande : Mardi 10h à 15h;  

• Préparation et Livraison : Dans les jours suivants, entre 10h à 15h; 

(confirmation de la journée lors de l’appel);  

No téléphone :  450-245-7149  

Pour de plus amples informations, communiquer avec madame Chantal Labrie au 450-245-7868. 

SITE DE DÉPÔT DE BRANCHES 
 

Veuillez prendre note que le site de dépôt des branches sera ouvert  

dès le 9 mai tous les samedis de 10h à 16h. 
 

Vous pourrez apporter des batteries de cellulaires, piles A,C,D, piles 

d’outils, peintures domestiques, huiles usées dans leur contenant  

original et filtres, lampes fluo compactes , tubes fluorescents, peinture 

en aérosol.  
 

Les résidus domestiques dangereux sont strictement interdits au site 

de dépôt des branches. Une collecte spéciale pour les RDD aura lieu le 

26 septembre 2020. 

Des mesures seront mise en place afin de respecter les 

 recommandations ministérielles en lien avec la COVID-19. 

http://www.napierville.ca

